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aG (Assemblée Générale)

a-WeB (West Africa network for Peacebuilding)

BRidGe (Bâtir des Ressources en Démocratie, Gouvernance et elections)

Cdd (Centre pour la Démocratie et le Développement)

Ceda (Commission électorale Départementale Autonome)

Cedeao (Communauté économique des états de l’Afrique de l’Ouest)

Cena (Commission électorale nationale Autonome)

Ceni (Commission électorale nationale Indépendante)

CosCe (Collectif des Organisations de la Société Civile Sénégalaise pour les élections)

Css (Caisse de Sécurité Sociale)

dGe (Direction Générale des élections)

daF (Direction de l’Automatisation des Fichiers)  

deCena (Délégation extérieure de la CenA)

eeas (Service européen d’Action extérieure)

Fas (Femmes Africa Solidarité)

FGa (Fonds de Garantie Automobile)

iCGe (Institutions Chargées de la Gestion des élections)

idea (Institute for Democracy and electoral Assistance) 

ieC (India electoral Commission)

iGe (Inspection Générale d’état)

ipRes (Institution de Prévoyance Retraite du Sénégal)

Mint (Ministère de l’Intérieur)

ua (Union Africaine)

uneCa (United nations economic Commission for Africa)
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unesCo (Organisation des nations-Unies pour l’éducation, la Science et la Culture)

onuFeMMes (Organisation des nations-Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des Femmes)

osiWa (Open Society Initiative for West Africa)

piB (Produit Intérieur Brut) 

pnud (Programme des nations Unies pour le Développement)

RGa (Rapport sur la Gouvernance en Afrique)

RaddHo (Rencontre Africaine pour la Défense des Droits de l’Homme)

Resao (Réseau des Commissions électorales en Afrique de l’Ouest)

ResoCit (Réseau des Observateurs Citoyens) 

Roase (Réseau Ouest-Africain pour la Surveillance des élections)

ue (Union européenne)

uGB (Université Gaston Berger)

usaid (United States Agency for International Development).

Wanep (West Africa network for Peacebuilding)
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pRéaMBule

La pratique et l’expérience nous enseignent, qu’à l’instar des grandes démocraties du
monde, il serait hasardeux et risqué de négliger le rôle déterminant des organismes de
gestion des élections comme la CenA, durant les périodes séparant les différents scrutins;
et ce, pour mieux asseoir les règles et principes de bonne pratique électorale.     

Cena 2013
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intRoduCtion

Le présent Rapport annuel d’activités est rédigé en application des dispositions de l’article
L.23 alinéa 2 du Code électoral qui édicte que la CENA établit un Rapport annuel

d’activités qu’elle adresse au Président de la République, au plus tard un (01) mois après

la fin de l’année écoulée. La CENA rend public le Rapport dans les quinze (15) jours

suivant sa transmission au Président de la République.  

nous voudrions préciser que l’année 2013 a été marquée par une relative accalmie sur
le plan électoral du fait de la non-tenue d’aucun scrutin. Partant de cette situation, le
document qui est soumis, tout en comportant des informations sur les activités de la
CenA, prendra en compte cette donne.

Conformément à la méthodologie de la rédaction de nos précédents Rapports annuels,
notre démarche s’articulera autour du triptyque suivant : 

- La vie de la CenA ;

- Les activités préélectorales ;

- La gestion financière.     
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pReMièRe paRtie

vie de la Cena

1.1. assemblée Générale  

La CenA est une structure permanente dotée de la personnalité juridique et de
l’autonomie financière. elle a pour mission de contrôler et de superviser l’ensemble des
opérations électorales et référendaires. elle comprend, au niveau central, une Assemblée
Générale (AG) composée de douze (12) membres nommés par décret, y compris son
Président. L’Assemblée Générale veille en particulier à la bonne organisation matérielle
desdites opérations et apporte les correctifs nécessaires à tout dysfonctionnement
constaté (cf. articles L.4, L.5 du Code électoral). Conformément à l’article 3 de son
règlement intérieur, l’Assemblée Générale se réunit une fois par semaine et en cas de
nécessité, elle peut se réunir sur initiative de son Président ou de sept (7) au moins de
ses membres et même hors de son siège (cf. article 4 de son règlement intérieur). 

Les délibérations de l’organe sont exécutées par le Président de l’institution assisté du
Vice-président, et d’un Secrétaire général nommé par décret. Le Président exerce son
pouvoir de décision en s’appuyant :

- Au niveau central, sur une administration comprenant différentes spécialités ;

- Au niveau régional, sur des organes décentralisés dénommés Commissions
électorales Régionales Autonomes (CeRA), chargées de la supervision des
élections régionales ; 

- Au niveau départemental, sur les Commissions électorales Départementales
Autonomes (CeDA) qui assurent la supervision des élections générales
(présidentielle et législatives), municipales et rurales ;

- À l’étranger, les Délégations extérieures de la Commission électorale nationale
Autonome (DeCenA) qui veillent au bon déroulement des élections générales
exclusivement.

Durant l’année 2013, l’Assemblée Générale a tenu trente trois (33) réunions statutaireau
cours desquelles les questions électorales majeures du moment ont été débattues. 

en plus de ces résultats, la CenA est soumise aux exigences du processus électoral et
a mené tout le long de l’année, les activités suivantes dont certaines feront l’objet d’un
plus large développement :

• Lors de ses assemblées générales hebdomadaires, la CenA assure le suivi
et l’analyse de l’actualité politique ;

• La CenA collabore avec les autres CenA et Commissions électorales
nationales Indépendantes (CenI) des pays amis dans le cadre de l’Union
Africaine (UA) et de la Communauté des états de l’Afrique de l’Ouest
(CeDeAO) ;



Recommandation n° 1  

- Modifier l’article L.7 du Code électoral pour porter le nombre des membres de la
CenA de douze (12) à quinze (15) ;

- nommer trois (03) nouveaux membres pour superviser les départements
correspondant aux trois (03) régions nouvellement créées à savoir Kaffrine,
Kédougou et Sédhiou, conformément à l’alinéa 3 de l’article R.9 du Code électoral ; 

- nommer un nouveau membre en remplacement de Monsieur Mbaye Mbengue,
ancien diplomate, décédé depuis le 31 décembre 2012.
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• La CenA participe régulièrement à la supervision des élections dans les pays
de l’Union Africaine et de la CeDeAO ; 

• La CenA est membre du Réseau des Commissions électorales de l’Afrique de
l’Ouest (ReSAO) ;

• Une autre mission de la CenA consiste à sensibiliser les Sénégalais de
l’extérieur afin de les inciter à participer massivement aux scrutins organisés à
l’étranger ;

• La CenA participe à la campagne de sensibilisation des acteurs électoraux
pendant les périodes préélectorales, électorales et postélectorales ; 

• elle organise des sessions de formation destinées à ses membres et aux
superviseurs et contrôleurs des 45 CeDA du pays ;

• elle participe aux opérations de révisions ordinaires et exceptionnelles des
listes électorales, ainsi qu’au suivi de l’évolution du fichier électoral ;

• elle participe à l’amélioration normative du Code électoral.

1.2. Renouvellement et mouvements des membres

La CenA n’a pas enregistré de mouvement au sein de son organe délibérant ; elle est
cependant dans l’attente de la nomination d’un nouveau membre en  remplacement de
Monsieur Mbaye Mbengue, ancien diplomate, décédé depuis le 31 décembre 2012. 

observations

La CenA réitère le besoin déjà exprimé de la nomination de trois nouveaux membres,
pour assurer la supervision des CeDA correspondant aux trois nouvelles régions créées
par la loi n° 2008-14 du 18 mars 2008, modifiant la loi n° 72-02 du 1er février 1972 portant
organisation de l’Administration territoriale, à savoir Sédhiou, Kédougou et Kaffrine,
conformément à l’alinéa 1 de l’article R.9 du Code électoral. 

1.3. sécurité des membres

Bien que l’année 2013 soit  une période marquée par une pause électorale, le même
dispositif sécuritaire des locaux de la CenA, mis en place par le Ministère de l’Intérieur
(MInT), a été maintenu.
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1.4. protection sociale et prise en charge médicale du personnel de la Cena

1.4.1. Couverture médicale

Les membres, le Secrétariat général ainsi que le personnel administratif de la CenA,
bénéficient d’une prise en charge médicale.
Il en est de même pour les membres des CeDA et le personnel d’appui de ces structures.

1.4.2. Couverture sociale

Seuls les personnels administratifs de la CenA siège, régis par les dispositions de la
Convention Collective du Commerce et de la loi n° 97 -.17 du 1er décembre 1997 portant
Code du travail, bénéficient d’une protection de la Caisse de Sécurité Sociale (CSS) et
de l’Institution de Prévoyance Retraite du Sénégal (IPReS). 

observations

Pour diversifier la couverture médicale des agents de l’institution, la CenA souhaite que
les autres hôpitaux acceptent ses prises en charge, à l’instar de l’Hôpital Principal de
Dakar.

Les structures hospitalières régionales sont également invitées à faire de même, afin
d’éviter les longs déplacements des agents de la CenA jusqu’à Dakar en vue de
bénéficier de soins médicaux qui peuvent être dispensés dans leur lieu de résidence.

Les contrôleurs de la CenA devraient, de même, bénéficier de la couverture médicale,
durant la période de leur mission.

Les correspondances nécessaires seront adressées aux structures de santé compétentes
pour rendre effectives toutes ses mesures.

1.5. siège de la Cena

1.5.1. Locaux

L’immeuble du Fonds de Garantie Automobile (FGA) sis Avenue el hadji Malick Sy angle
Impasse COSeC abrite la CenA qui occupe en location la moitié du rez-de-chaussée, le
2ème et le 3ème niveaux. eu égard à l’exiguïté des locaux, la CenA a pris, depuis les travaux
d’extension de l’immeuble du FGA, l’option d’occuper le 4ème niveau. Les aménagements
ont été réalisés en fonction des besoins de l’institution. Cependant, malgré les démarches
combinées du Fonds de Garantie Automobile et de la CenA auprès de la Direction de la
Gestion du Patrimoine Bâti de l’état, l’avenant au contrat de location nécessaire pour
autoriser l’occupation des lieux n’a jusqu’à présent pas été pris. Cette situation retarde
non seulement le projet d’installation des nouveaux services de la CenA, mais pourrait
occasionner des détériorations sur les travaux déjà finis, nécessitant ainsi une certaine
reprise avec des conséquences financières pour le bailleur. C’est la raison pour laquelle,
il convient de faire aboutir dans les meilleurs délais l’avenant permettant à la CenA
d’occuper le 4ème niveau de l’immeuble du Fonds de Garantie Automobile. Compte tenu
des décisions annoncées par le Chef de l’état dans le sens de la rationalisation des
logements conventionnés, il serait souhaitable qu’un immeuble fonctionnel faisant partie



Recommandation n° 2

- Faire prendre dans les meilleurs délais l’avenant permettant à la CenA
d’occuper le 4ème niveau de l’immeuble du Fonds de Garantie Automobile ;

- Attribuer des locaux administratifs à usage de bureaux fonctionnels à la CenA,
dans un moyen terme, et aux CeDA ou alors leur affecter des terrains
viabilisés, pour la construction de leurs sièges à Dakar et dans les autres
départements du Sénégal. 
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du patrimoine bâti de l’état soit affecté à la CenA, dans un moyen terme. Une telle mesure
supprimerait les charges locatives et améliorerait de manière significative les conditions
de travail de l’institution.

Les CeDA sont également  locataires au niveau de leurs départements respectifs. Bien
que l’article R.9 du code électoral stipule que «le mandat des démembrements prend fin

dès que les opérations ou les missions pour lesquelles ils ont été institués arrivent à leur

terme», les nécessités pratiques font qu’il n’est pas possible d’envisager une résiliation
de leurs contrats de location à chaque fin de mission pour les renouveler à la reprise des
activités. De plus, les CeDA gèrent un patrimoine mobilier (véhicule et divers matériels
informatiques) qui requiert un entretien permanent. C’est la raison pour laquelle, à défaut
de leur affecter des bâtiments administratifs, il serait judicieux d’attribuer à ces importants
démembrements de la CenA, des terrains à bâtir dans le cadre des lotissements
administratifs réalisés dans les chefs lieu de département. Une telle mesure a été réalisée
à Malem Hodar, pour la construction du siège de la CeDA de cette localité.   

1.5.2. Parc automobile

Renouvelé depuis 2012 dans sa presque totalité, le parc automobile de la CenA ne
connait, à ce jour, aucun problème significatif en matière de maintenance. 

1.6. Fonctionnement des démembrements

Il convient de signaler que les DeCenA ont cessé leurs activités après les élections
générales de 2012, conformément aux dispositions du dernier paragraphe de l’article R.9
du Code électoral. 

Toutefois, la CenA en collaboration avec les représentations diplomatiques du Sénégal
à l’étranger et en mutualisant ses efforts avec ceux du Ministère de l’Intérieur, envisage
de renforcer les missions périodiques de sensibilisation, ainsi que les sessions de
formation à l’intention des Sénégalais de l’extérieur. Ces sessions de formation
contribueraient à inciter nos compatriotes à participer massivement aux scrutins tout en
maîtrisant les bonnes pratiques du vote.    
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1.6.1. Activités générales et particulières

Les CeDA ont accompli, conformément aux textes, leurs missions de contrôle et de
supervision du processus électoral. On peut citer entre autres les textes de référence
suivants : 

- Le Décret n° 2012 - 1472 du 24 décembre 2012 portant fixation de la date du prochain
scrutin pour le renouvellement général des mandats des conseillers régionaux,
conseillers municipaux et conseillers ruraux ;

- Le Décret n° 2013 - 140 du 17 janvier 2013 portant révision exceptionnelle des listes
électorales en vue des élections régionales, municipales et rurales ; allant du 1er avril
au 30 juin 2013. Ce Décret précise, en son article 4, que ces opérations s’arrêteront
le 10 juin 2013 pour toutes les commissions administratives ;

- Le Décret n° 2013 - 750 du 10 juin 2013 portant prorogation de la date de la clôture
des opérations de la révision exceptionnelle des listes électorales en vue des élections
régionales, municipales et rurales du dimanche 16 mars 2014, jusqu’au 14 août 2013 ;

- Le Décret 2013 - 1050 du 25 juillet 2013 portant prorogation de la date de la clôture
des opérations de la révision exceptionnelle des listes électorales en vue des élections
régionales, municipales et rurales du dimanche 16 mars 2014, jusqu’au  29 août 2013.

Au demeurant, les CeDA ont mené diverses activités  dont la dominante a consisté au
contrôle et à la supervision des opérations de ladite révision. elles ont veillé scrupuleusement
à la mise en œuvre convenable des différentes séquences relatives à la révision, en
l’occurrence la période contentieuse liée à la publication des listes électorales provisoires.
Pour une bonne mobilisation des électeurs, ces structures ont eu à développer un vaste
programme d’information par le biais des radios communautaires, des marchés
hebdomadaires et l’affichage. elles ont, par ailleurs, assisté les électeurs qui les ont
sollicitées pour l’exercice  de leurs recours auprès du Tribunal départemental.

Les CeDA ont également pris part :

- Aux différentes commissions d’identification des électeurs décédés, initiées par
le Ministère de l’Intérieur (MInT), en vue de leur radiation du Fichier électoral.
Les travaux desdites commissions ont été effectués à partir des registres des
centres d’état-civil principaux et secondaires du pays ;

- Au recensement des cartes d’électeurs non retirées, en vue de leur distribution,
en prévision des élections locales de 2014 ;

- Aux travaux des comités électoraux départementaux. Ces rencontres
permettent de déceler  les différents dysfonctionnements constatés et d’y
apporter les correctifs nécessaires à chaque fois que de besoin. 

Il convient de signaler que le renouvellement du mandat des élus locaux initialement prévu
le 16 mars 2014 a été reporté au 29 juin 2014, par l’Assemblée nationale, en sa séance
du jeudi 19 décembre 2013 (cf. Loi n°2013 – 09 du 28 décembre 2013). 
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1.6.2. Mouvement du personnel des démembrements

en  2013, les CeDA ont enregistré les mouvements suivants :

- Recrutement  d’un ancien membre de la CeDA de Dakar, pour servir de complément
d’effectif au siège de la CenA 

- nomination de trois nouveaux membres pour servir à la CeDA de Goudiry;
- nomination d’un nouveau membre pour servir à la CeDA de Vélingara.

1.7. Formation

La formation est un volet important pour la CenA, car elle participe au renforcement des
capacités des membres et agents. 

1.7.1. Formation des membres et différentes missions au Sénégal et à 

l’étranger

Le Président de la CenA a participé, entre autres, aux activités suivantes :

- Du lundi 04 mars 2013 au vendredi 08 mars 2013, à Maputo (Mozambique), aux
travaux d’atelier réservés à l’étude de cas intitulée : « Soutenabilité des Coûts

des Opérations électorales », sur invitation du Programme des nations-Unies pour
le Développement (PnUD). Cette réunion avait pour objet de réfléchir sur les
moyens de mettre en œuvre les mécanismes de réduction du coût des élections. 
elle a enregistré la présence de 200 participants venant de 50 pays.
La démocratie a certes un coût, mais il a été observé que ces coûts peuvent être
élevés. À ce titre et en vue de les atténuer, différentes approches ont été étudiées,
dont notamment :

• La professionnalisation du corps électoral ;
• La permanence du fichier électoral ;
• L’amélioration de l’état-civil ;
• Le couplage des élections ;
• La suppression du 2ème tour etc.

Dans un panel consacré au thème de la rencontre, le Sénégal a fait une
présentation sur le « Coût des opérations électorales au Sénégal, pays stable »;

- Du lundi 14 octobre 2013 au vendredi 18 octobre 2013, à Séoul (Corée), à la
6ème Conférence de l’Organisation électorale Mondiale ainsi qu’à l’Assemblée
inaugurale de l’Association des Organismes électoraux (A-WeB), sur invitation
du Réseau des Commissions électorales en Afrique de l’Ouest (ReSAO). La 6ème

Conférence mondiale des organismes électoraux a été organisée par la
Commission électorale nationale de la République de Corée et le PnUD du 15
au 18 octobre 2013 à Songdo, ville internationale d’Inchéon en Corée.
Sur le sujet : « processus électoral durable, renforcement de la démocratie », la
Conférence a tenu six séances en groupes, et s’est avérée être le plus grand
rassemblement international de l’histoire électorale.
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elle a été un événement significatif en termes, non seulement de partage des
connaissances et de l’expérience dans les élections justes et le développement
démocratique, mais elle aura aussi permis de parvenir à un consensus sur
l’assistance électorale internationale dans les démocraties en transition.
Auparavant dans la même ville, le 14 octobre 2013, l’Assemblée inaugurale de
l’Association mondiale des organes électoraux s’est tenue ; elle a enregistré la
présence de 405 participants provenant de 120 pays au total, dont 36 du Continent
africain.
L’assistance a élu le Président de l’OGe de Corée comme premier Président de
l’Association, avec comme Vice-président, son homologue de la République
Dominicaine.  

De même, au niveau national et international, certains membres de la CenA ont eu à
prendre part aux activités suivantes : 

Au Sénégal :

- Le lundi 25 mars 2013, aux travaux du Colloque dont le thème était consacré au
Système géopolitique électoral. Cette rencontre organisée par l’Université Gaston
Berger (UGB), a eu lieu à Saint-Louis ;

- Le lundi 17 juin 2013, aux travaux de l’atelier de renforcement de capacités pour
la ratification, la promotion et la mise en œuvre de la Charte Africaine sur la
Démocratie, les élections, la Gouvernance et le Protocole additionnel de la
Communauté économique Des états de l’Afrique de l’Ouest (CeDeAO) sur la
Démocratie et la bonne Gouvernance. Cette rencontre organisée à Dakar par le
Centre pour la Démocratie et le Développement (CDD) et la Rencontre Africaine
pour la Défense des Droits de l’Homme (RADDHO), avec l’appui d’Open Society
Initiative for West Africa (OSIWA), a été présidée par Monsieur Abdou Latif
Coulibaly, Ministre de la Promotion de la bonne Gouvernance ;

- Du lundi 17 juin 2013 au mercredi 19 juin 2013, à l’Hôtel Amaryllis de Saly (Mbour),
aux travaux de l’atelier de restitution des études de capitalisation du processus
électoral. Cette rencontre a été organisée par le Collectif des Organisations de la
Société Civile Sénégalaise pour les élections (COSCe) et le Réseau des
Observateurs Citoyens (ReSOCIT). À l’issue de ces travaux, l’atelier a fait des
propositions dont la déclaration suivante faite par le représentant de la CenA « faire

adopter par tous les organes de gestion des élections et par la Société civile,  le

principe de cycle électoral et assurer le suivi permanent des opérations

électorales, afin de faire émerger une culture de bonnes pratiques électorales » ;

- Le jeudi 18 juillet 2013, à l’atelier de restitution et de capitalisation des leçons
apprises et des bonnes pratiques issues des élections présidentielle et législatives
de 2012. Cet atelier a été suivi d’une conférence de presse le vendredi 19 juillet
2013 à Dakar, sous la présidence du Ministère de la Femme, de l’enfance et de
l’entreprenariat féminin, en présence des représentants du Conseil économique
Social et environnemental (CeSe), de la Société civile et d’institutions
internationales : PnUD, OnUFeMMeS, UneSCO, Haut Commissariat de
nations-Unies aux Droits de l’homme, et deux délégations d’organisations de
femmes de la République de Guinée  et du Mali.
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Hors du Sénégal :

- Du 15 avril 2013 au 19 avril 2013, à Accra (Ghana), à une formation Building
Resources In Democracy Governance and elections (BRIDGe)  sur le thème
« Planification stratégique ». Cette session de formation comme indiqué plus
haut, a été organisée par International Institute for Democracy and electoral
Assistance (IDeA), avec le soutien d’Australian Agency for International
Development  (AusAID) et l’Union Africaine. elle a réuni vingt (20) membres
d’OGe venant des pays suivants : Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Tchad, Congo Brazzaville, République Démocratique du Congo, Gabon,
République de Guinée, niger, Mali, Rwanda et Sénégal ;

- Les samedi 18, dimanche 19 et lundi 20 mai 2013, à Cotonou (Bénin), à la
rencontre organisée par le Réseau des Organismes de Gestion électorale dans
l’espace de la CeDeAO (ReSAO) sur le thème « Risques et violences

électorales dans nos Pays ». en effet, il est communément admis dans la
plupart des pays que l’élection constitue l’opération la plus complexe et la plus
onéreuse en temps de paix. elle est le moyen par lequel l’électeur choisit et
renvoie pacifiquement les gouvernants. Certains spécialistes avancent que le
vote et la violence sont deux faces d’une même monnaie. À l’occasion de cette
rencontre, la CenA a magnifié la tenue de ce séminaire, tout en souhaitant sa
démultiplication, pour permettre au ReSAO d’arriver à la mise en place d’une
« charte de non violence » ;

- Le mardi 28 mai 2013, à une réunion organisée par le Programme des nations
Unies pour le Développement (PnUD) sur le thème « Gouvernance pour

l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) » ;

- Le dimanche 28 juillet 2013, à la mission d’observation de l’élection
présidentielle du 1er tour en République du Mali, sur invitation de l’Union
Africaine (UA) ;

- Du samedi 21 septembre 2013 au dimanche 29 septembre 2013, à la mission
d’observation des élections législatives qui ont eu lieu le samedi 28 septembre
2013 en République de Guinée, sur invitation de la CeDeAO ;

- Le 23 octobre 2013, West Africa network for Peacebuilding (WAneP) a
adressé une invitation à la CenA du Sénégal dans le sens de designer deux
(02) participants à l’atelier de formation sur le thème « Gestion des conflits

électoraux en Afrique de l’Ouest ». L’objet de la mission était de favoriser des
échanges entre les pays suivants qui comme la CenA ont envoyé des
participants : Bénin, Guinée, Guinée-Bissau et le Mali. Ce programme a été
mis en œuvre par WAneP, basé à Accra (Ghana).

À l’issue de cette rencontre, les recommandations suivantes ont été approuvées et
publiées par les participants, sous le titre de « Déclaration d’Accra » : 

• l’harmonisation des critères de désignation des membres des OGe dans
l’espace CeDeAO ;

• l’instauration d’une autonomie financière effective des OGe et la
sécurisation de leurs membres ;
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• l’harmonisation des normes électorales dans l’espace CeDeAO, dans
le but d’aboutir à la mise en place d’organes pérennes pour la gestion
des élections dans la sous-région d’ici à l’horizon 2020 ;

• la mise en place d’un mécanisme pour la désignation d’un opérateur
unique chargé du matériel biométrique dans l’espace CeDeAO, pour
chaque élection ;

• mise en place de structures / infrastructures aux capacités renforcées,
comprenant les leaders religieux, coutumiers de la Société Civile,
chargées de prévenir ou d’éteindre les conflits électoraux ;   

• la mise en place d’un mécanisme de formation et de sensibilisation
continue et permanente des forces armées et des forces de sécurité,
ainsi que des partis politiques, dans le sens du respect des valeurs
démocratiques et républicaines ;

• la mise en place d’un cadre d’échanges d’expériences et de concertation
pour favoriser les meilleures pratiques en matière électorale ; 

- Du  mardi  05 novembre 2013 au jeudi 07 novembre 2013, au Ghana, à un
atelier de formation organisé au profit des Institutions Chargées de la Gestion
des élections (ICGe) en Afrique de l’Ouest ;  

- Du vendredi 29 novembre 2013 au vendredi 06 décembre 2013, à new Delhi
en Inde,  à un voyage d’études sur invitation du ReSAO. L’objet de cette
rencontre organisée par le PnUD était de permettre à d’autres Commissions
électorales des pays du Sud d’assister à l’élection de l’Assemblée Législative
de l’état de Delhi. Le voyage d’études a été sponsorisé et facilité par le PnUD
basé à Delhi, en collaboration avec la Commission électorale de l’Inde (IeC)
dans le cadre de son programme de coopération internationale Sud-Sud. Les
pays suivants ont été représentés : Gambie, Guinée-Bissau, Iraq, Jordanie,
Liban, nigéria et Sénégal. D’autres pays ont choisi de visiter des états autres
que Delhi. À l’occasion de cette mission, le représentant de la  CenA a partagé
avec l’Assemblée générale le vote électronique pratiqué en Inde.

Ces nombreux échanges, invitations, missions et rencontres entre les institutions similaires
et différentes organisations, structures et corporations, renseignent non seulement sur la
confiance dont bénéficie l’institution, mais également sur sa volonté toujours affirmée de
renforcer son professionnalisme dans la gestion du processus électoral.

1.7.2. Formation des démembrements

Au chapitre des CeDA, bien que les membres aient capitalisé une somme importante
d’expériences en matière électorale, la CenA a décidé de les faire participer aux
séminaires au niveau national, aux voyages d’études à l’étranger, sur invitation des
organismes internationaux et bailleurs de fonds.  C’est pourquoi, ils ont été aussi cooptés
pour participer aux missions d’observation internationale des élections.

Au niveau départemental, pour chacune des opérations électorales, l’Administration organise
des sessions de formation ou de mise à niveau à l’intention des acteurs du processus
électoral dont les membres des CeDA. Les CeDA ont également organisé des séances de
formation à l’intention des contrôleurs qui siègent au sein des différentes commissions
administratives. 
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deuXiéMe paRtie

les aCtivités pRééleCtoRales et éleCtoRales

Les activités préélectorales ont  consisté principalement dans  les préparatifs  des
élections régionales, municipales, rurales de 2014. À cet effet, la CenA a eu à assurer la
gestion de toutes les opérations citées dans le sous-chapitre consacré aux Activités
générales et particulières. 

Aussi, la CenA a élaboré deux importants documents portant contribution, d’une part, sur
le financement des partis politiques au Sénégal, et d’autre part, sur le vote des Sénégalais
établis ou résidents à l’étranger. 

S’agissant du financement des partis politiques, l’accent aura été mis particulièrement sur
la place de ces derniers dans le dispositif des associations, les concours qu’ils apportent
à l’expression du suffrage, leur mission d’utilité générale dans la formation citoyenne.
C’est dire que, par le financement des partis politiques, l’état peut notablement contribuer
au renforcement de la démocratie par la réduction des inégalités. Dans ce sens, il lui
revient, au regard du paysage politique actuel, d’organiser les partis politiques et de leur
apporter un soutien. 

en ce qui concerne le vote des Sénégalais établis ou résidents à l’étranger, considérés
par certains comme une composante de la quinzième région du Sénégal, en raison de
leur poids électoral qui est de l’ordre de 04%, et aussi de leur importante contribution à
notre Produit Intérieur Brut (PIB), la CenA a jugé utile de susciter une réflexion impliquant
l’ensemble des acteurs politiques, afin de donner aux Sénégalais de la diaspora, les
moyens de pouvoir exercer, dans les meilleures conditions, leur droit de vote, garanti par
notre Constitution.

2.1. Rencontres entre Cena et différentes institutions et délégations

eu égard au rôle que la CenA a joué dans la mise en œuvre d’élections libres et
transparentes qu’a connu le Sénégal lors des scrutins passés, des institutions, organismes
ou délégations de pays amis ont jugé utile de venir s’enrichir de l’expérience de l’institution
et de l’associer à des missions et rencontres. 

À ce titre, la CenA, entre autres activités, a participé à des rencontres et a reçu plusieurs
délégations dans le cadre de visite de travail ou de courtoisie.

- Le lundi 18 mars 2013, le Président de la CenA, en présence des membres
de l’institution, a reçu en audience le Directeur général des élections,
accompagné de ses plus proches collaborateurs. Cette visite de courtoisie s’est
finalement transformée en séance de travail, durant laquelle, certains
problèmes relatifs notamment à la révision exceptionnelle des listes électorales,
ont été évoqués. Les deux délégations ont profité de l’occasion, pour réaffirmer
leur engagement à renouveler les échanges ;
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- Le lundi 06 mai 2013, le Président de la CenA a reçu en audience et à la
demande de celui-ci, Monsieur Victor Madeira Dos Santos, Conseiller politique,
presse information à la délégation de l’Union européenne en République du
Sénégal. Il était accompagné de Madame Margarete Jacob, Première
Secrétaire de l’Ambassade de la République d’Allemagne au Sénégal.
L’objet de l’audience a porté, d’une part, sur le suivi des recommandations
issues des différents scrutins à la suite des missions d’observation
internationale et, d’autre part, sur la proposition d’organiser un séminaire
financé par l’Allemagne et la Fondation Adenauer, portant sur l’état d’exécution
desdites recommandations.
À l’issue de sa visite, Monsieur Dos Santos s’est dit « honoré de l’accueil et a

magnifié la collaboration exemplaire qui a de tout temps existé entre la CENA

et les différents partenaires du Sénégal dans le cadre du processus électoral ».
en plus, « il s’est réjoui des résultats honorables obtenus lors des élections

présidentielle et législatives  de 2012, vivement salués par les observateurs

nationaux et internationaux et par la Communauté internationale » ;

- Le lundi 03 juin 2013, le Président de la CenA, accompagné du Vice-président
et de son Conseiller, a effectué un déplacement dans le département de
Rufisque. Après la rencontre avec Monsieur le Préfet, il a tenu une séance de
travail avec les membres de la CeDA ; à l’issue de laquelle, il a visité les
commissions administratives chargées de la révision exceptionnelle des listes
électorales de Rufisque-est et Rufisque-Ouest. Le Président a saisi cette
opportunité offerte pour réitérer son appel à l’endroit de nos concitoyens, afin
de les exhorter à s’inscrire sur les listes électorales pour pouvoir, le moment
venu, voter massivement ;  

- Le lundi 10 juin 2013, le Président de la CenA a fait une tournée dans les
commissions administratives chargées de la révision exceptionnelle des listes
électorales du département de Dakar. Il a profité de cette occasion pour
encourager les membres des commissions, les représentants des partis
politiques ainsi que les contrôleurs de la CenA. Il leur a particulièrement
rappelé le respect de la loi et des règles en vigueur, dans l’accomplissement
des missions qui leur sont respectivement assignées. De même, il a invité les
électeurs requérants à souscrire à la bonne opération qui correspond à leur
situation électorale, pour éviter, entre autres, les rejets lors de la publication
des listes provisoires ;

- Le mardi 20 août 2013, le Président de la CenA a assisté à la cérémonie
officielle de remise au Président de la République du rapport public de
l’Inspection Générale d’état (IGe) sur la bonne  gouvernance au Sénégal ;

- Le jeudi 12 décembre 2013, le Président de la CenA a accordé un entretien filmé à
Monsieur Mamadou Dia, réalisateur à Production film de la plateforme de veille des
femmes pour les élections apaisées au Sénégal. Ce dernier était accompagné de
Madame Coumba Laobé Fall Venn, Assistante à Femmes Africa Solidarité (FAS) ;

- Le mardi 19 février 2013, la CenA a reçu en visite de travail Madame Karolina
Stasiak, Responsable géographique pour le Sénégal au Service européen
d’Action extérieure (eeAS), à l’Union européenne à Bruxelles. L’objet de la



visite  a essentiellement porté sur le suivi des recommandations suite aux
missions effectuées par les observateurs de son organisme et l’état de la
préparation des élections à venir ;

- Le mercredi 10 avril 2013, la CenA a reçu en visite de courtoisie le Général
Pathé Seck, Ministre de l’Intérieur. Cette rencontre qui s’est muée en visite de
travail a permis des échanges sur l’ensemble du processus électoral. À cette
occasion, le Ministre a proposé la mise en place d’un comité comprenant des
experts du MInT et de la CenA qui doivent se rencontrer périodiquement et
alternativement au MInT et à la CenA. La rencontre s’est déroulée dans un
climat détendu et de franche collaboration. La presse y était également conviée
pour la couverture de l’événement ;

- Le mercredi 24 avril 2013, la CenA a participé à une réunion au Ministère de
l’Intérieur, pour échanger sur des questions relatives au Fichier électoral,
notamment sur les radiations des électeurs ;

- Le mardi 30 avril 2013, la CenA a accordé une audience à Monsieur Thijs
Berman, Député européen à la demande de Madame Dominique Dellicour,
Ambassadeur, Chef de la Délégation de l’Union européenne au Sénégal. Au
cours de l’audience, il a été précisé, qu’en ce qui concerne la gestion du
processus électoral, le Sénégal a dépassé la période d’exception. en
conséquence, ce contexte rend caduques toutes les mesures provisoires et
conjoncturelles qui avaient été prises, pour faire face à cette situation. L’ordre
des choses étant rétabli conformément au droit commun, il convient de laisser
les institutions républicaines pérennes jouer leur rôle de régulation du
processus électoral ;

- Le mardi 07 mai 2013, la CenA a été représentée au séminaire de restitution
des travaux intitulé « Chapitre Sénégal du Troisième Rapport sur la Gouvernance

en Afrique (RGA III) » commandité par United nations economic Commission
for Africa (UneCA) ;

- Le mardi 15 mai 2013, la CenA a participé à une rencontre de concertation avec le
MInT à la Direction Générale des élections (DGe). La réunion fait suite aux
recommandations de Messieurs  le Ministre de l’Intérieur et le Président de la CenA
lors de la rencontre entre les deux structures le 10 avril 2013 au siège de la CenA.
elle a tourné autour de deux (02) points essentiels à savoir la périodicité des réunions
et de leur format, la revue des recommandations formulées par la CenA ;

- Le jeudi 16 mai 2013, la CenA a participé à une réunion qui s’est tenue sous
l’égide du Ministère de l’Intérieur et de United States Agency for International
Development (USAID), à l’Hôtel Radisson Blu. À cette occasion, le
représentant de la CenA a évoqué, entre autres, les missions essentielles de
la CenA qui pourraient constituer des cadres de partenariat avec l’USAID ;

- Le mardi 21 mai 2013, la CenA a pris part à la réunion de coordination des
ordonnateurs des budgets au Ministère des Finances. L’objet de cette
rencontre était de définir les missions réciproques des ordonnateurs et des
comptables publics ;
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- Le vendredi 07 juin 2013, une délégation de la CenA s’est rendue à l’Hôtel
ngor Diarama, pour assister à une réunion regroupant les agents du Ministère
de l’Intérieur et des représentants des partis politiques. Les discussions qui se
sont inscrites dans le cadre de la concertation et du dialogue politique ont porté
sur le renforcement du processus électoral notamment, par la création d’une
structure légère comprenant des éléments dudit Ministère et de ceux de la
CenA ;

- Le vendredi 12 juillet 2013, la CenA a accueilli la réunion du Comité des
experts Ministère de l’Intérieur - CenA. Les discussions ont tourné
essentiellement autour du cadre de concertation à mettre en place ainsi que
ses composantes ;

- Le jeudi 1er août 2013, la CenA a reçu une délégation de la Commission
nationale électorale (Cne) de la Guinée Bissau, conduite par son Président
Augusto Mendes. Instituée il y a peu de temps, la Cne est venue à la recherche
d’informations auprès de la CenA forte de son expérience, afin de relever le
défi lié aux élections législatives prévues en décembre 2013 ; 

- Le mardi 03 août 2013, la CenA a participé à une réunion qui a porté sur la
distribution des cartes d’électeurs issues de la refonte totale du Fichier électoral
et des révisions qui ont suivi. Les échanges se sont déroulés dans les locaux
de la Direction Générale des élections ; 

- Les mercredi 21, jeudi 22 et vendredi 23 août 2013, l’institution a été conviée
à  « l’atelier de réactualisation du rapport sur la rationalisation de l’espace

politique », organisé par le Ministère de l’intérieur. L’invitation adressée à la
CenA est arrivée malheureusement à son bureau du courrier le 27 août 2013.
Malgré cela, et au regard de l’importance du thème, le Président de la CenA
n’a pas manqué, par lettre n°00355/CenA/PDT/CHD, du 02 septembre 2013,
de rappeler à l’attention du Ministre de l’Intérieur, les termes de la
correspondance qui lui a été adressée le 30 avril 2013, par laquelle, il lui faisait
parvenir un document portant contribution de la CenA sur le financement des
partis politiques, assortie de propositions concrètes pour la rationalisation de
l’espace politique ; les réflexions et propositions, faites par elle, pouvant être
versées dans le panier des réflexions nourries par les autres acteurs du
processus électoral ; 

- Le jeudi 22 août 2013, la CenA a reçu une délégation de la Commission
électorale nationale Indépendante (CenI) du Burkina Faso. Celle-ci conduite
par Monsieur Wilfried Prosper Bako, commissaire à ladite Commission, était
venue s’enrichir de l’expérience sénégalaise en matière de vote à l’étranger.
en effet, la République du Burkina Faso n’avait jamais organisé des élections
à l’extérieur pour sa diaspora et avait l’intention de le faire lors des prochaines
élections pour ce pays ;

- Le mardi 17 septembre 2013, une délégation de la CenA, conduite par son
Président, a participé à la réunion du cadre de concertation des organes de
régulation des institutions. Cette rencontre qui a enregistré la présence des
représentants de dix (10) organes, regroupe toutes les structures dont les
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membres ont le même statut que celui de ceux fondateurs dudit cadre. 
La CenA est représentée au sein du comité scientifique de ce cadre de
concertation par trois (03) membres ;

- Le mercredi 18 septembre 2013, une délégation du Ministère de l’Administration
Territoriale du Mali, conduite par Monsieur Amidou Barka Bâ, représentant du
PnUD, a été reçue par La CenA. L’objet de la mission de la délégation
malienne était de « s’imprégner de l’expérience sénégalaise, dans la gestion

biométrique du Fichier électoral et du processus électoral  afin de permettre

d’évaluer l’élection présidentielle qui s’est déroulée le 28 juillet 2013 au Mali,

en prévision des élections législatives prévues le 24 novembre 2013 » ;

- Le jeudi 19 septembre 2013, une délégation du Conseil national de la
Transition de la République de Guinée, conduite par Madame Safiétou Bah a
effectué une visite à la CenA. « La délégation était venue s’enquérir de l’expérience

sénégalaise en matière de gestion du processus électoral qui lui a valu de

brillants résultats » ; « la somme des informations attendues devrait permettre

à la délégation de participer à l’amélioration du système électoral en Guinée » ;

- Le mercredi 27 novembre 2013, la CenA a participé au symposium annuel de
Gorée Institute qui s’est tenu à l’île de Gorée. La rencontre qui a enregistré des
panélistes venant de divers horizons, a porté sur la « stabilité démocratique,

une solution pour la consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest » ;

- La CenA a été représentée à la rencontre des experts initiée par l’Union
européenne (Ue), par le canal de la Fondation Konrad Adenauer. Cette rencontre
a essentiellement porté sur le suivi des recommandations formulées par la
Mission des experts de l’Union européenne de l’Audit du Fichier électoral ;

- L’institution a participé à la réunion qui s’est tenue sur la bonne gouvernance
au Ministère de l’Intérieur. Au cours de cette rencontre, il a été proposé la mise
sur pied du Comité de Veille, mais sous un autre format. Le Ministère de
l’Intérieur a également préconisé la mise en place d’un cadre de réflexion
comprenant des membres de la CenA et les agents du Ministère, afin de
revisiter le processus électoral ;

- La CenA a participé à la réunion du comité de pilotage du Programme
Démocratie, Gouvernance et Paix, organisée par le Ministère de l’Intérieur et
l’USAID. À cette occasion, la CenA a exprimé sa volonté de renforcer et
d’intensifier sa collaboration avec l’USAID. Pour la redynamisation du
programme de formation d’une manière générale, la sensibilisation et la
mobilisation pour le vote des sénégalais de l’extérieur, le souhait d’obtenir
l’appui de l’USAID y a été formulé ;

- Les membres de la CenA se sont, chacun en ce qui le concerne, rendus dans
les CeDA des différentes régions qui relèvent de leurs supervisons, en vue de
constater sur place le déroulement du processus électoral. Ces tournées sont
faites pour redresser des dysfonctionnements, le cas échéant. Ces visites ont
fait l’objet de rapports écrits ou verbaux adressés à l’Assemblée générale de
l’institution.  
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tRoisièMe paRtie

la Gestion FinanCièRe

3.1. Cadre juridique

Conformément à l’article L.22 du Code électoral, la CenA a élaboré son budget en rapport
avec les services techniques compétents de l’état et l’a exécuté selon les règles de la
Comptabilité publique.

Les crédits nécessaires au fonctionnement et à l’accomplissement des missions de la
CenA et de ses démembrements font l’objet d’une inscription autonome dans le budget
général. Ils sont autorisés dans le cadre de la loi des finances.

Les crédits correspondants sont théoriquement à la disposition de la CenA dès le début
de l’année financière (cf. chapitres 2, 3 de l’article L. 22 du Code électoral).

La CenA, dans le cadre de sa gestion financière, dispose d’un ordonnateur qui est le Président
de la structure, d’un administrateur de crédit en la personne du Secrétaire général et d’un
comptable public (cf. article 1 de la loi n° 2006- 07 du 09 janvier 2006 portant régime de
la CenA).

3.2. Crédits alloués et dépenses effectuées

Pour l’année budgétaire 2013, le budget de la CenA était arrêté à deux milliards, cent
millions neuf cent quatre vingt trois mille francs (2 100 983 000). en raison des prorogations
des différentes opérations électorales, notamment la révision exceptionnelle des listes,
cette dotation n’a pas pu couvrir l’ensemble des dépenses de la gestion 2013 (voir tableau
en annexes).

C’est pourquoi, la CenA a demandé et obtenu du Ministre Délégué chargé du budget,
deux rallonges de crédits, l’une d’un montant de cent soixante millions (160.000.000) de
francs par arrêté n° 012032 du 27 juillet 2013 ; l’autre d’un montant de cent quatre vingt
dix millions (190.000.000) de francs par arrêté n° 2013-1423 du 07 novembre 2013.

La CenA remercie le Ministre Délégué chargé du budget qui a approuvé, sans modification,
ses propositions budgétaires pour la gestion 2014. Toutefois, elle souhaiterait que la
mobilisation intégrale des fonds soit faite à temps.
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RéCapitulation des ReCoMMandations

De 2006 à 2013, la CenA a formulé, dans ses différents Rapports, soixante seize (76)
recommandations pour l’essentiel non satisfaites (voir annexes). À cet effet, l’institution
renouvelle son souhait de voir être étudiées, les recommandations qui n’ont pas encore
été satisfaites, aux fins de permettre une meilleure gestion du processus électoral.
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ConClusion 

L’année 2013 préfigure des joutes électorales qui pourraient être âprement discutées.
C’est une période qui a constitué comme un galop d’essai permettant à chaque parti politique
d’évaluer sa représentativité. 

Aussi l’entrée en vigueur de l’Acte III de la Décentralisation aura-t-elle pour conséquence
non seulement la reconfiguration en profondeur du territoire national à travers une redéfinition
des Collectivités locales, entraînant ainsi le réaménagement de la carte électorale, mais
fera aussi des populations locales les véritables acteurs de leur propre développement.
Cette nouvelle donne doit amener les autorités compétentes à développer un vaste programme
de formation et d’information afin de mobiliser les populations vers les urnes. L’importance
du taux de participation des électeurs au prochain scrutin sera comme un gage de réussite
de la réforme administrative engagée, témoignant ainsi d’une adhésion des populations
à celle-ci.

De même, pour éviter une démobilisation des électeurs, les autorités doivent corriger tous
les dysfonctionnements pouvant influer négativement sur le processus électoral. en raison
de l’enjeu du scrutin et des velléités de violence également constatées dans certaines localités
entre les différents représentants de partis politiques, la sécurité doit être, à son tour,
renforcée pour garantir un exercice tranquille et transparent du droit de vote.

La CenA, toujours fidèle à sa volonté d’œuvrer à la préservation de l’équilibre national,
n’a ménagé et ne saurait ménager aucun effort dans l’accomplissement de sa mission de
contrôle et de supervision du processus électoral, pour le bonheur de l’ensemble des
populations. À ce titre, le processus électoral parfait étant une quête permanente, du fait
même de la complexité de la matière, l’institution entend renforcer sa collaboration avec
les autorités en charge des élections. Aussi, la CenA diversifiera et intensifiera son
partenariat avec les organes et organismes nationaux et internationaux, afin d’élargir
l’impact et la portée de son programme de formation en cours. L’un des objectifs visés
demeure l’éducation civique et citoyenne en général, et celle électorale en particulier, en
vue de soutenir l’ancrage d’une culture électorale dynamique.

Tout ceci devrait permettre, et nous en sommes convaincus, de réussir des scrutins
transparents, justes, démocratiques, sans contestations majeures ; preuve s’il en est d’une
stabilité, seul vecteur d’un développement économique et social harmonieux.     
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anneXes

1. Textes législatifs et réglementaires

2. Comptes-rendus

3. Recommandations

4. Gestion financière

5. extrait de journal
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3. Recommandations
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4. Gestion financière 
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5. extrait de Journal
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